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5.4 – PERIMETRES DES SECTEURS SITUES AU 

VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORT TERRESTRES 
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Prescription de l’élaboration du P.L.U par le Conseil Municipal le : 21 mai 2012 
Débat du P.A.D.D en Conseil Municipal le : 17 décembre 2012 
Arrêt du P.L.U en Conseil Municipal le : 17 décembre 2013 
Approbation du P.L.U en Conseil Municipal le : 03 novembre 2015 
P.L.U rendu exécutoire le : 13 janvier 2016 










